
Point d’indice des fonctionnaires: 
Quelle compensation pour les collectivités ?

LETTRE OUVERTE À ELISABETH BORNE, PREMIÈRE MINISTRE

Seine-Maritime, le 8 juillet 2022

Madame la Première Ministre, 

Le gouvernement se décide enfin à augmenter le point d’indice des fonctionnaires. Secrétaires de mairie, aides à domicile, 
agents des crèches, des cimetières, de la restauration collective, des centres d’action sociale et de santé, de la voirie, de la 
propreté, des espaces verts, animateurs... 

Les agents de nos collectivités sont essentiels au bon fonctionnement des services rendus aux habitants. C’est pourquoi nous 
considérons légitime qu’après tant d’années durant lesquelles leurs rémunérations ont été gelées celles-ci bénéficient d’un 
coup de pouce, si modeste soit-il.  

Nos communes, départements et régions ont besoin d’être accompagnés pour mettre en œuvre cette revalorisation. Elle se 
traduira en effet par une hausse des dépenses de 2,28 milliards pour les collectivités locales à l’échelle de notre pays alors 
que nous devons faire face à une hausse du coût des matières premières, de l’énergie, des denrées alimentaires, … sans aucun 
soutien de l’État malgré les interpellations des associations d’élus.

Au contraire, le président de la République a annoncé vouloir faire 10 milliards d’économies sur les collectivités locales qui 
rencontrent pourtant d’ores et déjà d’importantes difficultés pour boucler leurs budgets. 

Durant le précédent quinquennat, les communes ont perdu un impôt historique, la taxe 
d’habitation. Elles ont également été impactées par la diminution des impôts de production 
qui a bénéficié aux plus grandes entreprises au détriment des plus petites. Il serait aujourd’hui 
question de poursuivre dans cette voie en supprimant totalement la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE). Les départements, après les régions, ont perdu leur dernier 
pouvoir de taux avec des compensations de l’État incomplètes et illisibles. 

L’État doit accompagner les collectivités territoriales dans la revalorisation des salaires de 
leurs agents. Il ne serait naturellement pas entendable pour nos habitants, confrontés eux 
aussi à d’importants problèmes de pouvoir d’achat, qu’elle se traduise par une diminution des 
services publics locaux. 

Le Projet de Loi de Finances Rectificatif qui sera débattu prochainement au parlement doit comprendre des mesures en ce 
sens. C’est le sens de notre sollicitation. 

Persuadés que vous saurez appréhender ces arguments avec discernement pour que nos collectivités puissent continuer d’offrir 
un service de qualité, nous vous prions d’agréer, Madame la Première Ministre, l’expression de notre haute considération. 

L’État doit accompagner 
les collectivités 
territoriales dans la 
revalorisation des 
salaires de leurs agents.

Les premiers signataires : 

Céline BRULIN, Sénatrice de Seine-Maritime • Sébastien JUMEL, Député de Seine-Maritime • Jean-Paul LECOQ, Député de Seine-Maritime • Hubert WULFRANC, Député 
de Seine-Maritime • Yann ADREIT, Maire de Gommerville • Éric ARNOUX, Maire de Blangy-sur-Bresle • Michel BARBIER, Maire de la Ville d’Eu • Stéphane BARRÉ, Maire 
d’Oissel-sur-Seine • Yan BASTIDA, Maire de Beuzevillette • Anthony BAYOU, Maire de Saint-Sauveur-d’Emalleville • Claude BELLIN, Maire d’Hautot-le-Vatois • Chantal 
BENOIT, Maire du Caule-Sainte-Beuve • Nadine BIENFAIT-LOISEL, Maire d’Yville-sur-Seine • Joël BIGOT, Maire de Petit-Couronne • Jean-Yves BILLORÉ-TENNAH, Maire 
de Tôtes • Rémy BONAMY, Maire de Saussay • Xavier BOURGUIGNON, Maire de Graval • Antoine BRUMENT, Maire de Martigny • Alban BRUNEAU, Maire de Gonfreville-
l’Orcher • Alain BURETTE, Maire de Saint-Germain-des-Essourts • Michel CAVELIER, Maire de Saint-Nicolas-de-la-Taille • Agnès CERCEL, Maire de Tourville-la-Rivière • 
Christian COULOMBEL, Maire de Monchy-sur-Eu • Jean-Pierre COURTOIS, Maire de Conteville • Christine DECHAMPS, Maire de Lillebonne • Alain DÉPRÉAUX, Maire de 
Crosville-sur-Scie • Marc DUFLOS, Maire des Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen • Fabienne DUPARC, Maire de Notre-Dame-de-Bliquetuit • Maryse DUVAL, Maire de Saint-Saire 
• Louis EUDIER, Maire de Bois-Himont • Eddie FACQUE, Maire de Flocques et Président des Villes-Sœurs • Martial FROMENTIN, Maire de Saint-Martin-le-Gaillard  • Jean-
Marc GAILLON, Maire de la Haye • Sylvain GARAND, Maire de Saint-Martin-de-l’If • Carol GONDOUIN, Maire de Beaurepaire • Régis GOSSELIN, Maire de Limpiville • Daniel 
GRENIER, Maire du Houlme • Hervé GUERARD, Maire de Neuville-Ferrières • Emilie GUÉRIN, Maire de Neufbosc • Éric HALBOURG, Maire de Motteville • Thomas HERMAND, 
Maire de Serqueux • Pascal HOUBRON, Maire de Bihorel • Jacques HUBY, Maire de Grugny • Laurent JACQUES, Maire du Tréport et Conseiller départemental de Seine-
Maritime • Nicolas LANGLOIS, Maire de Dieppe et Conseiller départemental de Seine-Maritime • Etienne LANNEL, Maire de Guerville • Hubert LECARPENTIER, Maire de 
Saint-Eustache-la-Forêt et Vice-Président de Caux-Seine-Agglo • Luc LEFRANCOIS, Maire d’Hugleville-en-Caux • Patrick LELOUARD, Maire d’Elbeuf-sur Andelle et Président 
du SIVOM de la Haute-Andelle • Norbet LETELLIER, Maire d’Ambrumesnil • Marie-Christine LEVAVASSEUR, Maire de Lintot-les-Bois • José MARCHETTI, Maire d’Incheville • 
Jean-François MAYER, Maire d’Hattenville • Gilbert MERLIN, Maire de Saint-Martin-du-Vivier • Christine MOREAU, Maire des Landes-Vieilles-et-Neuves • Christine MOREL, 
Maire d’Harfleur et conseillère départementale de Seine-Maritime • Jean-Paul MOREL, Maire de Pierrecourt • Joachim MOYSE, Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray • Myriam 
MULOT, Maire de Notre-Dame-de-Bondeville • Lionel PERRÉ, Maire de Freulleville • Alain PETIT, Maire de Flamanville • Patrice PHILIPPE, Maire de Petit-Caux • Claude PIT, 
Maire de Denestanville • Jean-Louis ROUSSEL, Maire d’Hautot-sur-Seine • Daniel SEIGNEUR, Maire d’Ermenouville • Éric SIMON, Maire de Crasville-la-Mallet • Jean-Pierre 
THEVENOT, Maire de Cany-Barville • Bernard TOMKOW, Maire de Dampierre-Saint-Nicolas • Jean-Pierre TROLEY, Maire de Longroy • Robert VEGAS, Maire d’Imbleville • 
Philippe VINCENT, Maire de Bosc le Hard •


